
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE117256

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

centres hospitaliers
Question écrite n° 117256

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et de la
santé, chargée de la santé, sur les recommandations exprimées dans le rapport de l'Inspection générale des
affaires sociales intitulé « Conversions des structures hospitalières en structures médico-sociales ». Les
rapporteurs suggèrent de prévoir systématiquement une coupe médicale avant toute décision de conversion, à
l'initiative de l'ARS (agence régionale de santé) et selon une méthodologie harmonisée, afin de fournir des
éléments objectifs d'appréciation. Il la remercie de bien vouloir lui indiquer son avis à ce sujet.
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